
Assistant Immobilier 
spécialisation Réception de
Logement neuf
 (40 Heures)
adossé au RNCP 40989 BC02 - échéance le 06/09/2030

Certificateur : Ministère du travail du plein emploi et de

l’insertion

Intervenant : Geneviève DROUET

• Effectif de stagiaires : 1 à 2 personnes
• Volume horaire : 5 fois 8 heures

• Horaires : 8h00 - 12h00 et 13h00 - 17h00
Tarif : 2400.00 € TTC

Objectif principal : Professionaliser et renforcer les compétences pour
établir un procès verbal de réception de logement neuf

Objectifs :
Les modules ont pour objectifs de comprendre les bases juridiques de la
Vente en l'État Futur d'Achèvement (VEFA). Expliquer les étapes clés dans la
construction d'une maison individuelle, à clarifier les responsabilités et
garanties des différents acteursimpliqués, et à informer sur les spécificités
des contratset les différentes normes et réglementations en vigueur. 

Pré-requis :
Notions de base en droitde la construction et en architecture.
Connaissances générales des processus administratifs et législatifs.
Intérêtpour la gestionde projets de construction.

Publics cibles : 
Tout public après validation du projet professionnel du candidat.
Travailleur indépendant ou en création d’entreprise
Personne en reconversion professionnelle
Demandeur d’emploi
Salarié

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40989/

MODALITES D’ACCES :
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-
prive/html/#/formation/recherche/82781746100037_CPSAI_
RECEPTION_LOGEMENT_NEUF/82781746100037_CPSAI_R
ECEPTION_LOGEMENT_NEUF 



SYLLABUS / PROGRAMME DÉTAILLÉ

Section 1 - Maitriser les contours juridiques d'une
procédure VEFA d'un appartement 

Chapitre 1 : Les bases juridiques de la VEFA
Chapitre 2 : La rédaction du contrat de réservation
Chapitre 3 : Les garanties et assurances liées à la
VEFA
Chapitre 4 : Les étapes de la procédure VEFA
Chapitre 5 : Les particularités de la VEFA
 
Section 2 - Maitriser les contours d'une procédure
juridique de construction de Maison individuelle 

Chapitre 1 : Les étapes clés de la procédure de
construction d'une maison individuelle
Chapitre 2 : Les responsabilités et garanties dans la
construction d'une maison individuelle
Chapitre 3 : Les spécificités des contrats de
construction de maison individuelle
Chapitre 4 : Les normes et réglementations en
vigueur dans la construction de maison
individuelle
Chapitre 5 : La réception des travaux et les
démarches post-construction
 
Section 3- Méthodologie de l'expertise d'un
procès-verbal de réception d'une habitation neuve

Chapitre 1 : Réglementation et normes en matière
de réception d'une habitation neuve
Chapitre 2 : Analyse des éléments à inspecter lors
de la réception d'une habitation neuve
Chapitre 3 : Méthodologie d'inspection d'un
procès-verbal de réception
Chapitre 4 : Communication avec les différents
acteurs impliqués
Chapitre 5 : Aspects pratiques de l'expertise d'un
procès-verbal de réception d'une habitation neuve
 



Section 4 - Formaliser un procès-verbal de
réception VEFA / Livraison CCMI 

Chapitre 1 : Rappel des principes juridiques de
la réception VEFA/CCMI
Chapitre 2 : Procédure de réception
VEFA/CCMI
Chapitre 3 : Contenu et formalisme du procès-
verbal de réception
Chapitre 4 : Cas pratiques et études de cas
Chapitre 5 : Les suites de la réception
 
 Section 5 - Connaitre les voies de sortie d'une
crise relationnelle avec le constructeur 

Chapitre 1 : Les différents types de litiges
possibles
Chapitre 2 : Les recours amiables
Chapitre 3 : Les recours contentieux
Chapitre 4 : Les conséquences financières des
litiges
Chapitre 5 : Les bonnes pratiques pour éviter
les litiges
 
Section 6 - Travaux pratiques et réalisation
d’un constat de réception digitalisé d’un
logement neuf  (OPTION)

 







Données chiffrées DROUET EXPERTISES _ Sessions de formation Assistant immobilier Spécialisation ( 2025) : Etat
des Lieux / Insalubrité &Décence / Réception de Logement Neuf

Formations Nombre d’apprenants
Nombre de certifiés
Drouet Expertises

Taux d’insertion
professionnelle dans le

métier visé à 6 mois
(%)

Taux d’insertion dans
le métier visé à 2 ans

(%)

Taux de satisfaction
globale de la formation

suivie

Expertise en état des
lieux

22 22 100 100

Expertise du Logement
Insalubre

1 1 100 100

Réception du
Logement neuf

1 1 100 100

Indicateurs chiffrés DROUET EXPERTISES des performances des actions de formations

Taux d’abandon du
parcours de formation

(%)

Taux de satisfaction
globale des apprenants

( issue du
questionnaire à chaud)

(%)

Taux d’assiduité /
présence (

émargements) (%)

Taux de réussite aux
évaluations de

parcours de formation
(%)

Taux de réussite aux
épreuves de

certification Drouet
Expertises (%)

Taux de
recommandation de la

formation (%)

0 100 100 100 100 100

MODALITÉS GÉNÉRALES & PÉDAGOGIQUES
(2/2)

CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION DES FORMATIONS

ARTICLE 12 – OBLIGATIONS DE L’APPRENANT DANS LE
CADRE DES ÉVALUATIONS ET EXAMENS DE
CERTIFICATION
 L’apprenant s’engage à participer à toutes les évaluations
prévues, à respecter les consignes du certificateur, à fournir
les pièces nécessaires, et à se présenter aux examens. Toute
absence non justifiée entraîne la non-délivrance de la
certification.
 
 ARTICLE 13 – MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET
ACCOMPAGNEMENT DE L’APPRENANT
 Les formations reposent sur une pédagogie active et
professionnalisante, incluant apports théoriques, études de
cas et mises en situation.
 Chaque apprenant bénéficie d’un formateur référent, de
supports actualisés et d’un accompagnement adapté.

ARTICLE 14 – ACCUEIL ET ACCOMPAGNEMENT
DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
 La SARL DROUET EXPERTISES favorise l’inclusion
 et l’égalité d’accès des personnes en situation de
handicap.
 Les stagiaires sont invités à signaler leur situation
afin de permettre des aménagements raisonnables
(supports adaptés, assistance technique, rythme
personnalisé).
 Un Référent Handicap est désigné pour orienter et
accompagner les apprenants concernés.
 Contact : formation@drouet-expertises.net – 06 80
51 60 18
 
 

MENTION FINALE
 Les présentes CGU garantissent un cadre pédagogique, éthique et inclusif conforme au Référentiel Qualiopi.
 Elles sont intégrées à chaque programme de formation et doivent être connues et acceptées par tout apprenant avant le
démarrage.
 
 Fait à Brest, le 30 octobre 2025
SARL DROUET EXPERTISES - Organisme de formation professionnelle enregistré sous le n° 53290923229 auprès du préfet
de la région Bretagne.


